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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE
L'incident de Geneve. — Le referendum. — La Situation financiere de la

Confederation. — La Suisse et la Convention de La Haye. — Le reglement
d'exercice de l'infanterie et lo reglement de l'artillerie de montagne.

L'agitation qui s'est produite dans quelques milieux genevois k la suite
d'une correspondance du Bund, se plaignant des mauvais procedes
auxquels les militaires sont exposes ä Genöve, est en voie de se calmer. Les

enquötes ouvertes ont etabli que les affirmations du correspondant du Journal

bernois n'etaient pas toutes sans fondement, et que certains ölöments
de la population moins genevoise qu'habitant Geneve, temoignaient ä

l'uniforme une hostilite poussöe jusqu'ä la grossieretö. Mais ce sont des faits
isoles; il serait injuste de les generaliser et d'en rendre responsable toute
une population qui, k diverses reprises, a su montrer combien fermement
eile etait attachee a la Confederation et k la patrie suisse. On oublie trop
volontiers, hors de Geneve, combien la Situation y est exceptionnelle, et
quel tact, quelle delicatesse de toucher le gouvernement genevois doit
deployer. 11 n'en reste pas moins acquis que vis-ä-vis des elements douteux

qui se rendent coupables des actes releves par l'enquete, plus de fermete

parait s'imposer. Sürement, le gouvernement genevois qui, autant que la

population proprement genevoise, reprouve tout ce qui risque d'alterer,
füt-ce a tort. la röputation de la cite, a le premier tire cette conclusion de

l'incident.
Dans la Monatschrift, le colonel Hugenbuhler envisage une autre face

de la question. 11 regrette que la Confederation ne fournisse pas plus
souvent l'occasion aux villes frontieres de garder le contact avec nos troupes.
11 est certain que si, ä Geneve, ia population avait l'occasion de voir plus
souvent de pres nos milices, eile recommencerait ä s'intöresser effectivement

k elles autant qu'ä l'öpoque rappelee par le colonel Hungerbühler, oü

l'autorite accueillait les membres de la Societe des officiers par ces mots :

« Confederes, cette ville est k vous ».

Au moment oü la presente livraison sortira de presse, on saura ä quoi
s'en tenir sur le resultat du referendum. La question n'est du reste pas de

savoir si les 30 000 signatures seront reunies, mais bien de combien elles

seront depassees. A tort ou ä raison, on attribue une assez grande impor-
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tance au nombre d'adhösions que recueille une petition de cette nature; on

en tire des conclusions pour le succes ou l'echec de la loi. Toutefois. ces

conclusions ne sauraient avoir rien d'absohi: autre chose est de manifester

une opinion sous sa Signatare, autre chose de l'afflrmer dans le secret du

vote.
11 semble, au surplus, — pour autant qu'on en peut juger par les

premiöres escarmouches de la presse — que le debat populaire portera moins

sur les arguments militaires que sur la question politique. Le referendum

ötant surtout l'ceuvre de l'aile avancee du parti socialiste, savoir des

Clements internationalistes qui s'affilient k ce parti, la lutte risque de porter
surtout entre ces elements et les partis nationaux. Xous n'y verrons, quant
ä nous, pas grand inconvenient.

Une incei'titudo de la Situation a etö tranchee par le rapport du Conseil

föderal sur l'etat financier de la Confederation. Dans une des dernieres ses-

sions des Chambres federales, le chef du Departement des finances, M.

Comtesse, avait emis la crainte que la Confederation ne püt ä la fois, sans
recourir k des ressources nouvelles, subvenir aux frais de la nouvelle Organisation

militaire et au coüt des assurances maladie et accidents. Des lors,

l'application du nouveau tarif douanier est venue trancher cette question
Le Conseil föderal n'a plus de doute sur la possibilite de mener les deux

reformes de front; aucune des deux n'a besoin d'etre sacrifiee ä l'autre;
l'ölasticite de notre budget est assez grande pour permettre la mesure huma-
nitaire des assurances sans nuire aux exigences de ia defense nationale.

Puisque nous en sommes aux Chambres federales, signalons la döcision

qu'elles ont prises d'adherer ä la Convention de La Haye concernant les lois
et les coutumes de la guerre sur terre.

Ceux de nos lecteurs qui etaient dejä nos abonnes en 1901 savent qu'ä
cette epoque, la Revue militaire suisse avait pröconise cette adhösion,
contrairement ä l'opinion du Conseil federal d'alors. Dans ses livraisons de

janvier et de fövrier, eile avait publie deux articles dus äM. Kebedgy,
professeur ä l'Universite de Berne, soutenant le point de vue qui vient d'ötre
admis. 11 n'est pas inutile de revenir aujourd'hui sur la question. 11 s'agit,
comme on sait, des conditions de la belligerancc.

L'article 1er de la Convention röglemente ces conditions. Seuls les

belligerants qui les remplissent sont mis au benefice des lois de la guerre, c'est-
ä-dire qu'il faut etre soldat pour obtenir ce benefice. La levee en masse des

citoyens non organises en troupes regulieres, en soldats d'une armee officiellement

constituee est interdite. Toutefois, sur la protestation des petits Etats
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contre l'article 1er, un article 2 fut introduit, attönuant dans un cas special
les rigueurs du principe:

La population d'un territoire non oecupe, dit cet article, qui, ä l'approche

de l'eiinemi, prend spontanement les armes pour combattre les troupes
d'invasion sans avoir eu le temps de s'organiser conformement ä l'article 1er,

sera consideree comme belligerante si eile respecte les lois et coutumes de

la guerre.
Les Etats secondaires estimerent insuffisante cette disposition. Ils firent

remarquer notamment :

1. Que les termes en ötaient d'une ölasticitö qui la rendait difficilement
applicable et qui laissait une marge considerable ä l'arbitraire de l'adversaire.

2. Qu'elle froissait les traditions historiques et lo sentiment national
d'un peuple dont tous les etres vivants capables de faire du mal ä l'envahisseur,

voudraient se soulever pour combattre, sans s'exposer ä ötre sommairement

fusilles, comme des criminels.
Si, a-t-on dit, la defense du territoire est legitime, pourquoi l'interdire

dans le territoire oecupe, alors qu'il est universellement admis que le simple
fait de l'occupation militaire ne fait pas passer ce pays oecupe sous la
domination de l'envahisseur? Sans doute, les moyens employes par l'occupant
pourront etre aggraves ensuite de la levee en masse. Mais la population
doit etre seule juge du point de savoir s'il lui convient d'y recourir en en

aeeeptant toutes les consequences. En lui-meme, le fait de la levöe en masse

ne saurait ötre considere comme illicite ä raison des suites qu'il peut com-

porter. Les petits Etats demandörent donc la suppression des conditions de

l'art. 1er; le droit de soulevement du pays « oecupe »; en tout cas, l'absence
de represailles.

Ces vceux ne furent pas admis. Mais la declaration suivante fut inscrite
au procös-verbal :

La conförence est unanime ä penser qu'il est hautement desirable que les

usages de la guerre soient definis ot regles. Elle a, dans cet esprit. adopte un
grand nombre de dispositions qui ont pour objet de determiner les droits et les

devoirs des belligerants et des populations et pour but d'adoucir les maus de

la guerre autant que les necessites militaires le permettent. II n'a pas ete
possible toutefois de concerter des maintenant des stipulations s'etendant ä tous
les cas qui se presentent dans la pratique. D'autre part, il n'a pu entrer dans
les intentions de la Conförence que les cas non prevus fussent, faute de
stipulation ecrite, laisses ä l'appreciation arbitraire de ceux qui dirigent les armees
En attendant qu'un code tout ä fait complet des lois de la guerre puisse etre

edicte, la Conference juge opportun de constater que, dans les cas non compris
dans l'arrangement de ce jour, les populations et les belligerants restent sous
la sauvegarde et sous l'empire des prineipes du droit des gens, tels qu'ils
resultent des usages etablis entre nations civilisees, des lois de l'humanite et des
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exigences de la conscience publique. C'est dans ce sens que doivent s'entendre

notamment les articles 1 et 2 adoptes par la Conference.

A moins de ne rien signifier, le sens de cette declaration est evidemment

que si la population d'un territoire oecupe se souleve, c'est au droit des

gens ä dire si eile est belligerante, car la Convention, par son silence, n'entend

pas lui refuser cette qualite, mais simplement reserver la question.
Toutefois, ce qui tessortit de plus clair de l'echange d'cxplications qui eut
lieu ä ce sujet, fut que la Conference avait voulu laisser dans le vague la

question des represailles et celle du soulevement du pays oecupe.
La Suisse refusa de signer la Convention de La Haye. « Nous ne saurions

laisser amoindrir par des clauses conventionnelles le droit de döfendre notre

pays, en cas d'attaque, par tous les moyens ä notre disposition, declara le,

Conseil föderal dans son message aux Chambres. En dehors de l'elite, de la
landwehr et du landsturm, il y a d'autres citoyens encore qui peuvent
coneourir utilement ä la defense du territoire. Qui pourrait prötendre que si
notre existence nationale venait ä etre menacee, certains faits historiques
ne se reproduiraient pas'.' Qu'ä l'heure du peril supreme, le peuple tout entier
se leve comme un seul homme, et prenne les armes, sans s'organiser
conformöment ä l'art. I" du reglement de La Haye; que ces patriotes ensuite
viennent ä tomber aux mains de l'ennemi, qui voudrait les avoir livres aux
tribunaux militaires en vertu d'une Convention signee de l'autoritö memo
de leur pays? Leur sort sera pareil, que nous ayons adhörö ou non ä la
Convention; mais dans le premier cas, nous aurions d'avance sanetionne

leur condamnation. »

A la veille de la deuxieme Conference de La Haye. le Conseil fedöral.
revenant de son opinion premiere, a propose ä la Suisse d'adhörer ä la
Convention.

Au point de vue pratique, nos lois militaires organisant trös largement
l'incorporation des citoyens dans les difförents corps de l'armöe. il reste
bien peu d'elöments pour la categorie des non organises. II ne faut donc

pas, pour l'avantage problematique d'une levee en masse englobant möme
les elements peu valides de la population, que la Suisse renonce au benefice
d'autres dispositions de la Convention qui no sont pas ä dödaigner. C'est

une erreur, en effet, de prötendre que la Convention est sans valeur aucune.
Elle a au moins l'avantage d'introduire quelque ordre dans le desordre, de

mettre un frein aux passions dechainees, de rappeler constamment aux
combattants, dans l'ardeur de la lutte, le but principal de celle-ci et de les
soumettre aux limites indiquees par ce but meme.

On peut bien admettre que, meme en l'absence d'une Convention, les

belligerants s'abstiendraient de commettre des cruautes revoltantes. Mais ne

pourront-ils pas facilement, sans avoir möme besoin de commettre des cruau-
te revoltantes, prendre une serie de mesures evidemment prejudiciables aux
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interets de la Suisse, contraires ä la reglementation de la Convention de La
Haye, mais auxquelles ils auraient recours soit ä titre de represailles, soit
simplement parce qu'ils seraient en droit de se considerer comme degages de

toute gene et de toute -entrave ä l'egard d'un pays qui n'aurait pas voulu
adherer ä la reglementation des lois de la guerre

On peut du reste admettre que meme pris les armes ä la main, les

citoyens non rögulierement organises ne seront pas dechus du droit des gens
et purement et simplement passes au fil de l'epee. II est de principe,
actuellement, dans les Etats civilisös, que les belligerants s'abstiennent des

rigueurs inutiles. Füsilier sommairement un citoyen qui ne se rend coupable

quo de defendre son foyer rentrerait certainement dans la categorie des

rigueurs inutiles.
Ce qui fait que, tout pese, on ne peut que souscrire au changement

d'opinion du Conseil federal et considerer comme avantageux que la Suisse

signe ä son tour la Convention de 1899 concernant les lois et coutumes de
la guerre sur terre.

Ainsi en ont decide les Chambres federales.

La commission du reglement d'exercice de l'infanterie a tenu ä Bellinzone,

du 30 juin au 5 juillet, sa troisieme session et a termine ses travaux.
Une ecole de sous-officiers, actuellement ä ia caserne de Bellinzone, a permis

de proceder aux essais necessaires.

Les redacteurs du reglement vont mettre au net maintenant le projet
de la commission qui, aussitöt apres, sera soumis au Departement militaire
federal. On peut esperer qu'il sera adopte assez ä temps pour pouvoir entrer
en vigueur le 1er janvier 1908.

Entrera egalement en vigueur, dans un avenir tres prochain, le nouveau

reglement de l'artillerie de montagne.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Le ministre de la guerre et le Reichstag. — Le rearmement de l'artillerie et
de l'intanterie. — Les troupes de Communications. — Le commandement

superieur des troupes de protection. — Diminution des mauvais traitements
infliges aux soldats. — 196 nouveaux capitaines. — 11 manque 700 lieutenants

actifs!— Mutations. — Anniversaire de la defense de Kolburg, 1807.

L'heureuse issue des elections au Reichstag n'a pas tarde ä se repercu-
ter sur la discussion du budget de la guerre; tout le debat fut domine, pour
ainsi dire, par le souffle d'un veritable esprit national. Les socialistes eux-
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memes ont renonce ä leur Opposition systematique, et un de leurs chefs a

declare « qu'eux aussi mettraient Tarme ä l'epaule » pour defendre le pays:
mais le parti liberal-allemand surtout s'est mis du cöte des partis nationaux.
Le ministre de la guerre, von Einem, a expose d'une facon dötaillöe le
rearmement de l'artillerie avec le nouveau canon ä recul sur affüt et explique
comment on procederait au rearmement de 1'infanterie avec le fusil modifie.

II y aura au total 583 batteries avec 3000 bouches ä feu — chiffre rond; —
Tinfanterie a aussi ete entierement dotee du fusil modifie et de la munition S,

enfin les « batteries lourdes » de l'armee de campagne ont recu leur nouvel

armement; c'est la guerre russo-japonaise qui a revele toute leur importance.

Dans son discours, le ministre de la guerre a insistö sur la necessite
de faire des efforts constants pour etre toujours prets ä la guerre; mais il a

rappele que cette aptitude ä entrer en campagne ä n'importe quelle epoque,
ne dependait pas uniquement de Texcellence des armes, mais aussi et dans

une mesure considerable, du moral et de l'esprit qui regnent dans tous les

rangs de Tarmee. II ajouta qu'il avait une entiere confiance dans ce moral
de la troupe, mais qu'il avait cependant voulu que le soldat allemand ait
ce qu'il y a de mieux au monde comme arme de guerre; avec le nouveau
fusil et le nouveau canon il Ta obtenu.

Ce discours a ete chaleureusement acclame par tous Ies partis, ä

l'exception des socialistes.
Avec le nouvel armement, TAllemagne n'aura pas la desagreable

surprise de la France lors de Taffaire du Maroc: ä ce moment-lä, cette derniöre
a du subitement affecter 130 millions de francs ä completer son armement,
Certains journaux francais et anglais ont feint de s'alarmer du langage du

ministre de la guerre ct ont affirme que c'etait lä un nouvel appel ä la
violence. Le ministre a saisi la premiere occasion pour protester avec energie
contre ces propos. L'Allemagne n'attaquera jamais personne, mais sera

toujours prete ä toute eventualite; s'il fallait absolument trouver un motif
cache aux paroles du ministre, il le faudrait plutöt chercher dans le desir
de s'opposer aux propositions anglaises de desarmement.

Le ministre a aussi parle des transformations aux fortifications qui ap-
prochent de la fin. Pendant ces dernieres annees, de nombreuses places
fortes ont dömoli leurs murs d'enceintcs qui ont öte remplaces par de

nouveaux ouvrages ä la ligne de defense exterieure: ces travaux ont coüte,
depuis une serie d'annees, bon nombre de millions, mais le ministre a exprime
Tesperance qu'apres leur achevement et le rearmement etant termine, le

budget de la guerre pourrait ä Tavenir diminuer.
Cette opinion repond ainsi aux indignations si souvent exprimees dans

les societes de desarmement au sujet des sommes considerables englouties

par le budget de Ia guerre.
Par ailleurs, les modifications apportees au budget ne sont pas tres im-
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portantes; la plus remarquable est celle concernant les troupes de

Communications :le 1" aoüt dernier on a constitue ä Hegel — ä titre d'essai, — une

compagnie pour les ballons ä moteurs, comprenant 3 officiers, 10 sous-officiers

et 75 hommes. Le systöme employe ä Hegel est celui de Parseval-

Ligsfeld qui a dejä donne des heureux resultats: il represente le principe
mi-fixe par Opposition au principe fixe employe par Zeppelin. 500 000 mark
viennent d'etre aecordös pour favoriser ces essais. Sur cette somme

on prendra, entre autres, Targent necessaire ä la construetion d'un vaste
hall destine ä recevoir le ballon Zeppelin. Une autre modifieation consiste
dans la creation (Tun nouveau bataillon de telegraphistes, n" 4, qui
prendra sa garnison ä Karlsruhe (Baden), et dans la formation ä chaque
bataillon de telegraphistes d'une quatrieme compagnie plus specialement
chargee de la telegraphie optique. Le general-major baron de Loucher est

nomme inspecteur des troupes de Communications. Ces dernieres joueront
de nouveau cette annee un röle assez en vue aux manoeuvres imperiales,
qui auront lieu, en Westphalie, entre le VIIe et le XIe corps.

Le commandement superieur des troupes des protectorats a ete entierement

reorganise: c'est une consöquence de la transformation de Tadministration

coloniale en ministere independant, ä la tete duquel a etö place, comme

on sait, M. Dernburg, qui a recu le titre de secretaire d'Etat. « Le commandement

superieur des troupes des protectorats » est une autorite militaire
centrale constituee au sein de Toffice imperial des colonies, et qui est soumise

soit au chancelier de Tempire, soit au secretaire d'Etat aux colonies. It

comprend 21 officiers, 34 employes de bureau et 21 soldats comme employös
subalternes; il est commande par un colonel et se divise en six sections

correspondantes aux departements et sections du ministere do la guerre.
Ce service nouveau a pour mission de preparer tonte la mobilisation des

troupes des protectorats, de s'oecuper de leur fournir les chevaux, les armes
et Tequipement necessaires. Les gouverneurs des colonies gardent, naturellement,

leur commandement militaire dans leurs colonies respectives. On

espere, par ces changements, eviter le retour des iunombrables ennuis subis

lors de la derniere campagne dans Ie sud-ouest africain, ennuis provenant
des conflits inevitables entre Tötat-major general, le ministere de la guerre
et le ministere de la marine, qui tous ont coopere ä Taction et ont necessairement

empiete sur leurs competences respectives.
Les mauvais traitements ont continue ä diminuer des 1906. 305 sous-officiers

ont ötö punis de ce chef Tannee derniere, alors qu'en 1904 il y en avait
encore 509: il n'y a eu que quatre cas de reelle brutalite. Tous les autres
sont de nature beaucoup plus anodine. 11 n'y a ainsi qu'un sous-officier puni
sur 250 pour ce motif, puisque Tarmee allemande compte au total 70 000

sous-officiers, un pour cent, proportion minime.
II taut encore noter, comme evenement militaire interessant, la nomina-

1907 37
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tion de 196 nouveaux capitaines d'infanterie, appeles « B. Hauptleute »,
c'est-ä-dire qu'ils n'ont pas le commandement d'une compagnie et sont
specialement proposes ä Tinstruction des aspirants-officiers, de la reserve et
des officiers de reserve. Le besoin de ces derniers se fait beaucoup plus
vivement sentir aujourd'hui qu'autrefois, etant donnees ies nouvelles formations

de troupes auxquelles on sera oblige de recourir en cas de mobilisation;
on a en consequence attribue une tres grande importance ä leur Organisation,

et on a forme des compagnies speciales qui s'exercent pendant
plusieurs semaines dans les grandes places d'armes, qui sont encadrees par des

officiers de reserve et par les aspirants-officiers. Les capitaines dont nous

venons de parier, ies « B. Hauptleute ». commandent les compagnies. Cette
nouvelle Organisation a d'autant plus d'interet qu'il manque actuellement
700 lieutenants actifs.

II y a eu ces derniers temps d'importantes mutations. Trois nouveaux

generaux commandants ont ete nommes : au IXe corps, ä Altona (Schleswig-
Holstein et Mecklembourg), le general-lieutenant baron von Vietinghoff,
autrefois adjudant de l'empereur Frederic III; au VIIIe coips, ä Coblence,
le general d'infanterie von Ploutz, et au XIVC' corps (Wurtemberg), le

general-lieutenant von Fallois. L'inspecteur general de la cavalerie a ete

designe cn la personne du general de cavalerie von Kleist, äge de 54 ans
seulement: le general-lieutenant Schubert a etö nomme inspecteur d'artillerie.

De meme que Tan passe, les anniversaires de Iena et de Auerstaedt ont
ete solennellement fetes. Cette annee-ci la ville de Kolberg celebrera, le 2

juillet, le souvenir de la glorieuse defense de 1807 ; le prince Frederic-Guillaume

de Prusse y representera Tempereur. La ville, admirablement defendue

par Gneisenau, Schill et Xettelbach, soutint le s;öge pendant cinq mois,

jusqu'au 2 juillet, moment oü les Francais durent abandonner leurs positions
ensuite de l'armistice intervenu entre la Prusse et Xapoleon.

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

La loi du 25 janvier 1907 sur la reorganisation de l'artillerie. — Partieipation
de la milice aux manoeuvres de cote de 1907. — Röle des officiers reguliers
comme instrueteurs de la milice. — L'enquete officielle sur les malversa-
tions dans la garde nationale de New-York.

Le grand evenement militaire du dernier semestre aux Etats-Unis est
la reorganisation — definitive, esperons-le — de Tartillerie.

Si Ton avait la patience de parcourir toutes les Chroniques amöricaines

parues dans cette Revue, on s'apercevrait qu'il y en a peu qui ne contiennent

pas quelque modifieation, ou quelque projet de modifieation ä Tötat de
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cette arme. C'est que, jamais jusqu'ä ce jour, celle-ci n'a regu chez nous

d'organisation rationnelle. Lorsque nous parcourons l'histoire militaire du

pays, nous remarquons d'abord que pendant la guerre de l'independance,
Tartillerie pechait par une penurie de batteries de campagne. Durant la
guerre civile, tant bien que mal, on arriva ä constituer, en dösorganisant Ies

batteries de cöte, une soixantaine d'unites montees. La longue periode de

paix qui s'etendit de 1865 ä la lutte contre l'Espagne n'etait pas de nature
ä produire une amelioration du service. Aussi ne faut-il pas s'etonner de

voir, en 1898, Tartillerie composee de 7 regiments ä 14 batteries, presentant
le melange le plus heterogene de compagnies ä pied, montees. de montagne,
sans cohesion, ni unite d'instruction. Lors de la reorganisation generale de

Tarmee en 1901, le Systeme regimentaire fut aboli et les batteries de toutes

especes rendues indöpendantes — ce qui etait passer ä im autre extreme.

L'Etat-major ne tarda pas ä s'en rendre compte et bientöt il groupales
batteries de campagne en bataillons sous le commandement de majors. Puis, en

presence des bons resultats obtenus par le groupement, on tenta l'experience

d'un Provisional Regiment de campagne ä F< Riley. Sur ces entrefai-
tes, ponr des raisons faciles ä comprendre, et que nous avons signalöes dans

miede nos dernieres chroniques1, on commenca ä s'oecuper serieusement de

ia Separation des deux branehes du service — cöte et campagne. Enfin une

longue et laborieuse enquete sur la defense des cötes et dont la Revue

militaire Suisse a ögalement entretenu ses lecteurs, a fait ressortir la,necessite
absolue (Taugmenter le personnel des coast batteries. La resultante de tout
cela tut la Loi du 25 janvier 1907 que nous allons essayer d'analyser
rapidement.

lu L'artillerie est separee en deux corps absolument distincts, Tartillerie
de cöte et celle de campagne.

2° L'artillerie de campagne est placee sous les ordres d'un chef de

Tartillerie, ger.eral de brigade, membre, ex officio de l'Etat-major general. Cet

officier est le chef actueUde Tarme, le general Mui-ray, qui, le 1er juillet
1908, abandonnera tout contröle sur Tartillerie de campagne.

3° L'artillerie cle campagne forme 6 regiments comprenant chacun 2

bataillons de 3 batteries de 4 pieces. Total: 6 batteries ou 24 pieces par
rögiment.

4° L'artillerie de cote est augmentee de 5000 hommes. Elle consiste en

170 compagnies, reparties en 14 groupes commandes chacun par un

colonel.
5° La solde de la troupe est augmentee dans certaines conditions.

Passons maintenant en revue les details les plus importants du bill.
I. Artillerie ue cöte. — Comme cadres, eile comprend 14 colonels, 14

lieutenants-colonels, 42 majors, 210 capitaines, 210 premiers et 210 deuxie-

1 Juillct igoG.
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mes lieutenants ; 21 sergents-majors (adjudants sous officiers d'ötat-major)
26 maitres electriciens, 60 mecaniciens, 74 sergents electriciens de premiere
classe et 74 de deuxieme classe, 42 sergents-majors de bataillon (adjudants
sous-officiers de bataillon). 42 maitres canonniers, 60 Chauffeurs, 14 corps de

musique (un par groupe).
Compagnie de cöte.: 1 capitaine, 1 lieutenant en 1er, 1 lieutenant cn 2e,

1 sergent-major, 1 fourrier, 2 cuisiniers, 2 ouvriers, 2 trompettes.
Le nombre de sous-officiers de compagnie et de canonniers est variable.

Toutefois il ne peut y avoir. pour toute Tartillerie de cöte, plus de 1360

sergents et 2040 caporaux. l.e total general des sous-officiers et soldats est de

19 321 — soit une augmentation de 5043 hommes.

II est ä remarquer que: a) il n'y a aucune relation entre le nombre
d'officiers et celui des hommes, comme dans Tartillerie de campagne ou les

autres armes. Ici, le premier est base uniquement sur le nombre de positions
de la defense des cötes demandant la presence d'un officier. Ainsi dans une

rarige finding Station (poste d'estimation des distances), un officier a sous ses

ordres de 11 ä 17 soldats ; dans une batterie de mortiers, il en a 77.

b) Les 44 nouvelles compagnies creees (270 au lieu de 126) sont uniquement

destinees au service des torpilles.

c) Le grade de fireinan (chauffeur), avec une solde de 150 francs par
mois, est de creation noiKelle.

d) L'augmentation de Teffectif de la coast artillery n'est pas süffisante

pour assurer eompletement la defense des cötes. II no manquera pas moins
de 1563 officiers et 35 789 sous-officiers et soldats. LesEtats-Unis possedent
en effet de 5500 ä 6000 milles de cötes (pres de 9000 km.), oü il y a 27 ports
fortifies et 68 forts, et Tarmement total, en y comprenant les pieces en

manufacture, s'eleve ä 1200 bouches ä feu, qui se decompose ainsi: 376

mortiers, 105 canons de 12 pouces, 133 de 10, 99 de 8 et 587 de 6 pouces ou
moins.

Ajoutons enfin, en passant, que dans ces dernieres vingt annees, le
gouvernement a depense. pour les cötes, environ 630 millions de francs, dont
250 pour le terrain des forts, les arsenaux, etc., et 380 pour les fortifications,
batteries, projeeteurs electriques, generateurs, etc.

II. Artillerie ue campagne. — L'etat-major d'un regiment d'artillerie
de campagne se compose de : ] colonel, 1 lieut.-colonel. 2 majors, 11 capi
taines, 13 lieutenants eu 1", 13 lieutenants en 2e, 2 veterinaires. 1 adjudant
sous officier de regiment, 1 fourrier, 1 fourrier des subsistances, 2 adjudants
sous-officiers de bataillon, 2 fourriers de bataillon, 2 sergents porte-drapeaux,
une musique ä cheval.

Dans chaque bataillon ou groupe. les fonctions d'adjudant major, quartier

maitre et commissaire sont exercees par des officiers de batterie.
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Chaque batterie comprend :

1 capitaine, 2 lieutenants en 1er, 2 lieutenants en 2?, 1 sergent major,
1 fourrier, 1 sergent d'ecurie, 1 chef mecanicien, 6 sergents, 12 caporaux.
4 ouvriers, 3 cuisiniers, 2 trompettes, 102 conducteurs et servants.

Le president de la Republique a ie droit d'augmenter Teffectif de Tötat-

major de regiment de 9 estafettes montees, et de porter, dans chaque
batterie, le nombre des sergents ä 8, celui des canoniers ä 149.

Le nombre des batteries montees (campagne, siege et montagne) se

trouve ainsi porte ä 36 (au lieu de 30) avec un total de 144 canons (au lieu
de 120)'. Total de Teffectif: 5010 hommes.

Consideree dans son ensemble, Taugmentation d'artillerie creee par la loi
du 25 janvier occasionnera une depense de £ 1689 615, soit environ 8

millions et demi de francs. Elle ajoute ä Tarme 6041 sous-officiers et soldats et
304 officiers (7 colonels, 7 lieutenants-colonels, 15 majors, 81 capitaines, 93

lieutenants en premier. 93 en second et 8 chapelains (aumöniers). Toutefois,
le bill en question se meut dans les limites prescrites par la loi organique de

Tarmee, laquelle fixe ä 100 000 hommes le maximum de l'effectif.

III. Augmentation de la solde dans l'artillerie. — A differentes
reprises. en parlant du recrutement nous avons rappele que c'est dans ia
modicitö — relative — de la solde qu'il faut chercher la cause principale de la
difficulte oü Ton se trouve d'obtenir assez d'hommes pour Tartillerie de cöte

ainsi que de retenir au service les sous-officiers et employes speciaux. Xon
seulement les manoeuvres et les travaux sont plus compliques ou fatigants
dans cette branche du service, mais depuis que la defense des cötes est

devenue plus scientifique, qu'elle a davantage recours aux applications de

Telectricitö, un grand nombre d'artilleurs acquierent au service des connaissances

etendues, et celles-ci Ies font rechercher par les entrepreneurs ou
les manufacturiers civils qui, en outre, attachent assez de prix aux habitu-
des d'ordre et de diseipline rontractees par les hommes sous les drapeaux.
II en resulte que l'industrie privee cherche surtout et reussit facilement ä

attirer les mecaniciens et les electriciens des batteries de cöte, qui, des qu'ils
commencent ä se rendre utiles, au lieu de rengager s'empressent de quitter
Tarmee.

Pour remedier. dans la mesure du possible, ä ces inconvenients, la
nouvelle loi alloue aux mecaniciens 325 francs par mois, aux electriciens 225

pour la premiere classe et 175 pour la seconde. En outre eile prescrit les

allocations supple'mentaires suivantes, par mois :

Electriciens de casemate
Observateurs de lr-' classe, etc..

1 Toutes los batteries de campagne sont h. t, pieces.
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Chefs chargeurs \
Observateurs de 2",c classe /
Chefs de piece i '*> francs-

Pointeurs

Canonniers titulaires de lre classe: 10 francs.

Puisque nous sommes sur le terrain de Tartillerie, mentionnons de suite

que les principales manoeuvres de Tannee seront celles exöcutöes par la
coast artillery. On le sait, la defense des cötes est le probleme du jour.
L'effectif des batteries regulieres etant insuffisant pour assurer le service. le

chef de Tarme, le general Murray, a emis Tidöe de faire participer ä la
defense, dans les ötats maritimes, la milice locale, tout au moins celle des

villes du littoral. D'apres lui, une compagnie de garde nationale devrait etre
attachee ä chaque compagnie de cöte reguliere et assignee d'une maniere
definitive, pour les exercices comme pour le temps de guerre ä un ouvrage
döterminö. Ces unites prendraient le nom de Re'serve de l'artillerie de cöte.

Elles auraient donc un double caractere: infanterie dans leurs rapports avec
leur Etat, elles agiraient comme coast artillery au service fedöral. L'organisation

regimentaire n'existerait pour elles que pendant la paix ; ä la
mobilisation, toutes les compagnies rejoindraient directement et isolement leur
poste de combat.

Outre ces troupes. d'autres compagnies de milice seraient affectees ä la

döfense mobile, pour s'opposer, par exemple, aux tentatives de debarquement.

C'est ce que le general Murray appelle : Supports de l'artillerie de cöte.

On pourrait leur adjoindre des batteries montees de milice.
Notons que ce Systeme a d'autres parrains que le chef de Tartillerie.

Dejä. dans son rapport de 1906, l'inspecteur general Webster suggerait la
transformation en artillerie de cöte des douze compagnies d'infanterie de la

garde nationale de TEtat de Maine situö pres du littoral. On se rappelle
peut-etre aussi qu'il y a quelque temps, le 13'' regiment d'infanterie de la

milice de Xew-York s'est transforme en artillerie de position.
Toujours est-il que le gouvernement federal s'est decide ä essayer

Torganisation projetee dans les manoeuvres de cet ete. Un appel a öte adresse

par lui dans ce sens aux principaux Etats cötiers. Xeuf, plus le district de

Columbia, ont donne leur assentiment. Deux autres. la Caroline du Nord et

le Delaware, au moment oü nous ecrivons, hesitent encore. Quant au
dernier, et au plus important, il vient de se decider pour Taffirmative, mais

non sans tirage. Le general Roe, qui commande la garde nationale de cet

Etat — ainsi, parait-il, que les colonels des regiments interesses — est

fortement oppose ä la dissemination des unites de milice dans les forts. Ces
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officiers ne pensent pas que les compagnies ainsi detachees comme Reserve

ou Support des batteries regulieres de cöte puissent retirer un benefice

quelconque des exercices. Mais le gouverneur de New-York State, M.

Hughes, un homme energique et qui entend user de ses prörogatives de

göneralissime de la milice de cette republique, a arrete que le 13e d'artillerie, le
7C d'infanterie, le 8e bataillon et deux compagnies du 47e partieiperaient aux
manoeuvres combinees.

II y aura aussi, outre les manoeuvres de cöte, des exercices semblables
ä ceux de 1906, c'est-ä-dire des « Camps d'instruction » pour reguliers et
miliciens. Le Congres, en effet, malgre l'opposition de quelques anti-militaristes,

a conserve lc credit de 5 millions de francs destine aux Summer Ma-
neurers,

* " *
Toutefois, quoique reduits ä des camps d'instruction, les exercices

combines ont encore bien des adversaires. Certains officiers reguliers eux-memes

(par exemple le capitaine de cavalerie Cole, dans son rapport d'inspection
de 1906) affirment que le concours des reguliers ne peut etre d'une reelle
utilite ä la garde nationale que s'il s'exerce d'une fagon plus intime, athonic,

pour employer l'expression consacree. II faudrait, disent-ils, detacher les

officiers ou sous-officiers de l'active aupres des diverses unites de milice

pour diriger les evolutions du hall ä manoeuvre ou les exercices extörieurs
faits par petites fractions, et aussi pour faire des Conferences. Mais tous

s'aecordent ä considörer l'ölection des officiers par leurs hommes coinme

une de ces institutions archai'ques qui sont devenues des absurdite au temps
oü nous vivons.

Ce Systeme de nomination des officiers de la milice est d'ailleurs
responsable de la crise que traverse en ce moment ia garde nationale de New-

York State. A la fin de l'automne dernier, le gouverneur de cet Etat s'est

vu oblige de supprimer le 8e regiment d'infanterie — le plus ancien de New-

York, puisqu'il remonte ä 1786, epoque ä laquelle on le tira d'une brigade
d'artillerie de milice. C'est aussi un des corps qui ont, soit au service föderal,

soit ä celui de New-York, rendu le plus de services. Quoiqu'il en soit, et

gräce au systöme electif, de lamentables discussions existent depuis plus de

huit ans dans le corps d'officiers ; les hommes, de leur cötö, ont pris parti
pour ou contre le colonel et sa clique. On peut se figurer les consequences
de cet etat de choses au point de vue de la diseipline et de Tinstruction-
Nombre d'officiers demissionnerent. L'autorite superieure dut intervenir. Le
8e a donc etö reduit ä un bataillon gardant le numero du regiment. A peu

pres au meme moment de graves accusations furent portees contre le
capitaine d'une des batteries de la meme milice. Enhardies, certaines langues
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qui s'etaient longtemps tues, se delierent et Ton apprit d'ötranges choses- Des

officiers charges des reparations ou des approvisionnements, touchaient des

entrepreneurs des pots de vin röguliers et sur un tarif fixe d'avance. D'autres,

dit-on, reeoivent la paye inscrite sur les ötats de solde pour des

employes fictifs ; ailleurs, des virements de fonds cachent l'achat de liqueurs
pour des officiers, etc. Aussi, en mar» dernier, la legislature de TEtat de

New-York, en depit d'une vive Opposition des demoerates, a vote une loi en

vertu de laquelle Torganisation et le fonetionnement administratif de tous
les corps de milice de cet Etat vont etre Tobjet d'une enquete severe. Non
seulement il faut en attendre des rövelations interessantes, mais aussi il est

probable que nous lui devrons une refonte du Code militaire new-yorkais,
qui est bien suranne, et, peut-etre une reorganisation complete de la milice
de cette röpublique.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De. notre correspondant particulier.)

Mutineries. — Lc decret de mess'dor sur les preseances. — Le cours pratique
de tir de Tartillerie de campagne. — Les grandes manceuvres — Publications

diverses. — Le tir de Tinfanterie. — Telemetre prismatique instantanö
du commandant Gerard. — Une disgräce.

Si on m'a souvent reproche de trop m'occuper des questions politiques,
au detriment des questions militaires, de m'inquiöter de T« äme » de l'annee,
plus volontiers que du materiel et de la statistique, les evenements se sont

charges de montrer que je n'avais pas tout ä fait tort. 11 est bon de s'inte-

resser aux details du mecanisme ; mais le plus important, dans la machine,
c'est lc moteur. Or, j'ai depuis longtemps le sentiment que c'est ce moteur
qui est insuffisant chez nous. Les mutineries qui se sont produites prouvent
combien la diseipline a faibli ou, plus exaetement, comme eile a change de

caractere, car j'aime ä penser que, devant Tennemi, ces memes soldats mar-
cheraient sans barguigner qui ont craint d'avoir ä fusiller leurs proches —

crainte qui, somme toute, part d'un bon naturel. On a fait ia guerre ä

l'obeissance passive, on s'est applique ä introduire la reflexion dans les

actes de la troupe, on a habitue celle-ci ä raisonner, ä critiquer: il n'est pas
etonnant qu'elle en soit arrivee ä se demander si on ne möconnaissait pas
se destination normale en Temployant comme force de police. Et il n'est

pas etonnant non plus que les soldats, traites avec plus que de ia paternite
par des chefs qui sont « aux petits soins » avec eux, par des chefs qui
cherchent ä se rendre populaires et qui se montrent faibles, pour echapper au

reproche d'etre söveres, il n'est pas etonnant que ces soldats aient cru qu'ils
pouvaient tout se permettre impunement.

11 est certain qu'on a, comme ä plaisir, enerve la diseipline et que, sous
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couleur d'enseignement civique et d'education sociale, les officiers se sont

occupes de questions qui les detournaient de leur röle special. Leur competence

comme professeurs de morale est contestable, et on les a employes ä

faire des cours de morale. Leur valeur en tant qu'instructeurs militaires
est indöiiiable, et on les a cncourages ä negliger cette partie de leur devoir.
II en est resulte une certaine anarchie intellectuelle, dont nous avons vu les

tristes consequences.
Et nous avons vu aussi quels sont, au point de vue de la guerre civile

(ou, si vous le preferez, au point de vue du röle « policier » de Tarmee), les

inconvenients du recrutement regional, lequel en a aussi (em meme temps,
d'ailleurs, qu'il a de grands avantages) au point de vue militaire. Pour ma

part, je ne suis pas un adversaire determine de ce mode de recrutement,
pas plus que de l'obeissance intelligente. J'en suis meme tres partisan. Mais

encore ne faut-il pas se jeter dans ces nouveautes avec une ardeur inconsideröe

: il y a des precautions ä prendre, et c'est ce qu'on a omis de faire.
Cedant ä un engouement, ä un embaliement, on a fait par mode, par sno-
bisme (par interet aussi, helas avec Tarriere-pensöe d'en tirer profit), ce

qui demandait ä etre fait avec une conviction calme et eclairee.
Ceci dit, je tiens ä ajouter que je n'attache pas une importance capitale

aux rövelations de ces dernieres semaines. Qu'un fächeux esprit regnät dans
les casernes, je Ie savais : je Tai maintes fois proclame, et on a meme trouve

que j'abusais de la permission — que je m'octroyais — de repeter les

memes pronostics pessimistes. Mais la severite qu'on m'a reprochee m'au-
torise ä montrer aujourd'hui plus de serenite que je n'en vois chez ceux que
les evenements ont atterres. J'ai dit ä satietö que le fond do notre armee
est excellent, mais qu'on lui donne une mauvaise orientation. Maintenant

que tout le monde reconnait qu'elle est desorientee, je ne peux m'empecher
de repeter qu'elle est composee d'elements excellents, et, en depit d'incidents
tres fächeux en soi, tres fächeux aussi par leur röpercussion, par les
espörances qu'ils provoquent chez ies uns. par les inquietudes qu'ils donnent aux
autres, en depit des apparences, je suis persuade que peu de nations disposent

d'une puissance militaire comparable ä la nötre. Je suis persuade qu'il
suffit de peu de choses — mais de choses, d'ailleurs, tres importantes, —

pour que notre'armöe soit, eu egard ä son effectif, la plus redoutable des

armees europeennes.
Et que lui manque-t-ü donc

Une aneedote, que le general Langlois a racontee au Senat, nous fournira

la reponse ä cette question :

II y a quelque temps, des officiers japonais etaient alles au camp de Chälons

pour voir nos exercices, nos tirs, nos mano-uvres, notamment notre materiel

de 75.
Les batteries manoeuvrerent tres bien, les tirs furent excellents, nos jeunes
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officiers croyaient avoir fait une impression profonde sur leurs camarades

etrangers.
Oui Mais, dans la conversation qui suivit, un dos officiers japonais — tous

avaient fait la campagne de Mandchourie — dit : « Tout ce que nous avons vu
est tres bien, tres interessant : mais. voyez-vous, ä la guerre, il n'y a que deux
choses qui comptent : le moral dans la troupe. le caractere chez les chefs ».

C'est tres juste, et le general Langlois me parait avoir vu tres juste
aussi lorsqu'il a ajoute que le moral de la troupe se relövera tres vite, du

jour oü on le voudra et oü on prendra les moyens convenables. Peut-etre
l'honorable senateur a-t-il öte moins heureusement inspire lorsqu'il s'est
eleve contre l'envoi d'un colonel comme delegue du ministre, pour ouvrir
une enquete sur ce qui s'etait passe ä Narbonne. Est-ce meconnaitre les

regles de la hierarchie, comme il Ta dit, que de donner ä im inferieur des

pouvoirs sur des superieurs en grade Voilä qui me parait contestable. En

arretant le « Petit Caporal » et en Tempöchant de passer, le factionnaire
cesse d'ötre son subordonne. J'ai connu un officier qui, etant malade ä

l'höpital, ne voulait pas obeir aux injonetions des infirmiers, parce que simples
soldats, et il a fallu qu'on lui fit comprendre qu'ils etaient, dans la
circonstance, les representants du mödecin chef de service. Quand lc pilote
monte ä bord d'un navire, il y est le maitre, et il donne ses ordres au
capitaine. La hierarchie ne souffre pas de ces interversions, regrettablcs peut-
etre, mais assurement necessaires.

II n'y a donc pas ä blämer le ministre si, retenu ä Paris, il a cru devoir

envoyer au 16e corps avec pleins pouvoirs (encore a-t-il nie qu'il les lui eüt
donnes) im officier duquel il a dit qu'il a toute sa confiance. Le seul point
serait de savoir si le colonel Gerard merite toute la confiance du general
Piequart, et s'il a prouve qu'il en etait digne... Mais en voici assez lä-dessus...

Dans l'emotion provoquee par ces deplorables evenements, on s'est peu
inquietö du decret du 15 juin, lequel aecomplit pourtant un acte de quelque

importance en abrogeant le decret du 24 messidor an XII, c'est-ä-dire en

modifiant des regles de prösöance vieilles de plus d'un siecle. Et, d'abord.

puisqu'il s'agit de questions d'etiquette, on ne s'etonnerapas que M. Clemen-

ceau ait tenu ä intervertir l'ordre des chapitres et ä faire passer les

honneurs civils avant les honneurs militaires, apres lesquels ils marchaient

precedemment. C'est lä pur detail de forme ; « mais, dit le chef du gouvernement

dans son rapport au chef de TEtat, j'ai ete d'avis que, en fait
d'honneurs, il convient de s'attacher tout d'abord et principalement aux marques
de deference des representants du gouvernement, et de ne considerer les

deploiements de troupes que comme le complöment normal des honneurs

civils ».
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« Si peu d'attention que semble möriter Tacte dont il s'agit », ajoute le

president du Conseil des ministres, « il a cependant une portöe plus generale
et une signification speciale, en ce qu'il est destine ä retablir l'harmonie necessaire

entre les manifestations publiques auquel le gouvernement ou ses
representants sont associes et l'esprit meme de nos institutions, et d'operer, par voie
de consequence, un classement nouveau, mais necessaire, des differentes autorites

et des differents corps concourant ä leur fonetionnement. »

En consequence, les redacteurs du nouveau decret se sont efforces de

mettre la reglementation des honneurs et preseances en harmonie avec les

institutions republicaines, et d'attribuer aux corps elus un rang qui corres-
pondit ä leur importance. Ils ont d'ailleurs simplifiö les honneurs et consacre
la Suprematie du pouvoir civil.

Ces reformes auraient cause quelque surprise en France, si on avait ete

en disposition de s'en occuper. En Suisse, certainement, personne ne s'en

ötonnera. Peut-etre seulement les jugera-t-on insuffisantes et trouvera-t-on
qu'il y a quelque dösaecord entre l'esprit democratique et les parades
militaires. Peut-etre meme s'etonnera-t-on de la pompe des honneurs funebres
et y verra-t-on Ia survivance d'habitudes qui n'ont plus tout ä fait leur raison

d'etre...

Cree ä Bourges, il y a quelque vingt-cinq ans, le cours pratique de tir de

Tartillerie a ete transfere ä Poitiers. II va maintenant tenir ses assises au

camp de Mailly dont lc terrain mouvemente et les grandes dimensions se

pretent mieux aux experiences de tir indirect dans les conditions les plus
diverses. Au lieu d'un groupe, c'est six batteries qui seront mises ä la
disposition du directeur. Mais, alors qu'il semblerait qu'elles dussent etre
stationnees ä proximite de leur polygone, c'est-ä-dire sinon au camp möme, oü

on ne peut les loger, du moins ä Vitry-le-Francois, qui est ä cinq lieues de

lä et oü on trouverait toutes les ressources de casernement necessaires,

c'est ä Neufchäteau qu'on envoie les trois batteries de Poitiers et trois
autres batteries qui viennent de Vincennes. Or, de Neufchäteau ä Mailly, il y
a quelque 120 kilometres ä vol d'oiseau. Le corps' enseignant aura plus
d'une fois ä regretter de n'avoir pas son champ d'experiences sous la main.
Et on se demande en vertu de quel raisonnement Tautoritö superieure a

admis une Organisation aussi peu rationnelle.

Une revue de critique litteraire, Le dnseur, qui s'oecupe assez rögulierement

des choses de Tarmee, et dont les informations militaires sont, en

general, aussi exaetes que sont söveres ses portraits de generaux, annonce

qu'il se pourrait bien que les grandes manoeuvres de cette annee n'eussent

pas lieu.
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Raisons : les döpenses imprevues provoquees par les evenements du Midi

et par le renvoi anticipe de la classe 1903 qui a bouleversö toute Tinstruction

des troupes : Tinsuffisance des effectifs par suite de ce depart ; la necessite

de reprendre Tinstruction gächee; la crainte de mettre Tarmee en contact

avec la nation, notamment dans le Perigord, qui n'est pas tres eloigne
des regions qui se sont soulevees et qui a, lui aussi, fort souffert de la crise
de la viticulture: les difficultes que presente le thöätre d'operations choisi

par le general Hagron.
Toutes ces raisons sont fort justes et acceptables. 11 y a. d'ailleurs, un

precedent. Au moment du proces de Rennes, en 1899. il n'y a pas eu de grandes

manoeuvres, et pourtant, ä ce moment-lä, une partie du contingent ne

servait qu'un an, de sorte que, pour ces soldats-lä, la consecration des grandes

manceuvres a öte eompletement perdue, ce qui n'arrivera plus avec le

service de deux ans. On pourrait donc peut-etre, sans trop d'inconvenients,

s'inspirer chez nous du systeme suisse, en envoyant chaque annee la moitie
de l'armee aux grandes maniPuvres.

Quoiqu'il en soit, je n'ai trouve nulle part confirmation de la nouvelle
lancee par le Censeur. Je me suis adresse en haut lieu. On ne m'a repondu
ni oui ni non.

Beaucoup de publications attendent sur ma table. Je suis obligö d'en

öcourter l'analyse, et encore ne parlerai-je que plus tard des principales, de

celles qui appellent des commentaires im peu developpes oudes discussions.

Beaucoup d'idöes justes dans La nation. l'anne'e et la guerre, par le
commandant Munier (Nouvelle librairie nationale). La preface est du general
Mercier, ce qui en indique suffisamment les tendances. Mais, comme le dit
l'ancien ministre de la guerre, ce livre est, dans la forme, tres modere : « on

n'y rencontre ni exageration ni violences de langage ». Bien entendu. il y
est question du röle de Tarmee en tant qu'etablissement d'enseignement
civique, et l'auteur dit fort bien que ies officiers n'ont pas k se substituer
aux instituteurs, dont ils sont fort mal preparös ä remplir le röle. Soit. Mais,
si mauvais cuisinier que vous soyez, quand votre euisiniere manque ä son
devoir, qui est de preparer votre dejeuner, vous n'hösitez pas ä prendre la
poele pour confectionner votre Omelette, ct vous mettez votre cötelette sur
le gril. En quoi je ne vous desapprouve pas.

L'emploi des militaires comme öducateurs de la nation ne doit ötre qu'un
expedient: mais c'est un expedient auquel il peut etre bon de recourir On

court le risque de n'en pas trouver d'autres, si on en fait fi.

Le devoir de Töcole est justement etudie dans deux brochures publiees,
Tune et Tautre par la maison Hachette. L'une, c'est la Preparation au Service

militaire, par M. Pierre Baudin, depute et ancien ministre; l'autre, c'est



CHRONIQUE FRANgAISE 56 1

Ecole et Patrie, par M. George Duruy, professeur d'histoire et de litterature
ä TEcole Polytechnique. Nous les lirons avec profit, toutes les deux, nous
Francais. Mais je ne vois pas que, ä Tetranger ot en particulier en Suisse,
cette lecture puisse avoir une utilite quelconque. A quoi bon enfoncer des

portes ouvertes

J'ai regu le second tome de Mon ambassade en Allemagne, par le vicomte
Gontaut-Biron. Le compte-rendu du premier volume a paru ici, en mai 1906

(pago 436). II y est dit que les choses de Tarmee tiennent peu de place dans

ce recit d'un diplomate plus ou moins improvise. C'est encore plus vrai
pour le second volume.

Je reviens aux choses militaires en signalant dans la Revue politique et

parlementaire du 10 juin un article oü il y a beaucoup ä prendre sur
Tadministration de Tarmee.

Le lieutenant Baledent, que mes lecteurs doivent bien connaitre, a publie
(chez Chapelot) une etude un peu confuse, ä mon grö, sur l'instruction des

cadres dans l'infanterie, et des notes prises au jour le jour, en forme de

recits, sur l'enseignement du tir dans l'infanterie. C'est le commentaire vivant
du nouveau reglement de cette arme : c'est un exemple de mise en

pratique intelligente des prescriptions qu'il renferme. Puissent ces indications
etre meditees. Hölas! 11 me semble que, chez nous, on se desinteresse beaucoup

de l'emploi des feux d'infanterie. II me revient que beaucoup de corps
utilisent on ne peut plus mal les champs de tir mis ä leur disposition pour
s'exercer. Ils n'y sont que trop encourages par Tindifference de Tautoritö

superieure.
Aussi ai-je plaisir ä signaler une exception.
Le commandant du XUIe corps d'armee a rödigö une note destinee

pröcisement ä reagir contre cette fächeuse indifförence et ä guider les troupes

pour la preparation et Torganisation des exercices de tir. Le general Percin

etait particulierement qualifie pour elaborer une instruction de ce genre.
Etant, comme je Tai dit dejä, im des auteurs, le principal auteur meme, du

Reglement sur le tir, du 31 aoüt 1905, il en connait la pensee mieux que
personne.

Jusqu'ä l'apparition de ce reglement, dit-il, on avait « meconnu l'aptitude
du soldat francais ä penetrer la pensee de son chef et ä y conformer les

decisions ä prendre. » On ne voulait voir en lui qu'un instrument aveugle
entre les mains de l'officier, et on considerait la section d'infanterie comme

une batterie de fusils dont le chef doit promener le feu sur les terrains ä

arroser. Bref, on assimilait le tir de Tinfanterie ä celui de l'artillerie. Erreur!
s'öcrie le general Percin. Et il le montre en comparant la facon dont agissent

les deux armes.
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L'artillerie est dotee d'appareils de pointage qui permettent ä Tofficier.
moyennant de simples indications numeriques, de placer les pieces dans la
Situation geometrique qu'il veut. Situation que d'autres indications numeriques
modifieront ensuite ä son gre. Le commandant de batterie peut donc etre seul
ä savoir sur quoi il tire et pourquoi il tire. Le canonnier n'est qu'un rouage
d'un mecanisme complexc.

Dans Tinfanterie, au contraire, le moindre soldat doit savoir ce qu'il läit. II
est, en quelque sorte, depositaire d'une partie de la pensee du chef. C'est cette

pensee elle-meme qui doit passer, du cerveau de celui qui commande, dans le

cerveau de celui qui execute.

Une communication doit donc s'ötablir entre le cerveau du chef et celui
de ses subordonnes, communication qui ne fonetionnera bien sur le champ
de bataille que si eile a souvent fonctionne sur le terrain de manoeuvre.
Aussi des exercices d'application sont-ils necessaires des le temps de paix
en vue d'obtenir cette entente.

11 en est de deux sortes: exercices avec feu simule ou cartouches ä blanc,
exercices avec tir röel, ceux-ci moins profitables que ceux-lä. au point de

vue tactique, parce que Tennemi ne peut y etre represente autrement quo

par des panneaux inertes, des silhouettes ou des mannequins immobiles.
Le general Percin donne une douzaine d'exemples des exercices qu'on

peut organiser avec cartouches ä blanc.
11 passe ensuite aux manceuvres avec tirs reels, au sujet desquels il fait

remarquer que le soldat cesse de viser soigneusement lorsqu'il tire en troupe.
II ne s'interesse guere ä un resultat obtenu par une collectivitö au milieu de

laquelle son individualite devient anonyme. Et puis, ä la cible. il est
surveille : on s'oecupe de la facon dont il prend la position. dont son doigt agit
sur la detente. Aux manceuvres de sei vice en campagne. il y a du reläche-
ment. parce que l'attention des officiers se porte principalement sur la
conduite de la troupe.

Quand on arrive aux manoeuvres d'automne, oü los evenements se derou-
lent tres vite, alors la conduite du tir est presque toujours negligee. Le soldat
ne connait generalement ni Tobjectif, ni la hausse, ni le but de Toperation. II
tire n'importe comment. et il constate que personne ne s'en apercoit, ne lui en
fait le reproche. Cette constatation n'est pas de nature ä lui faire prendre au
serieux tout ce iju'on lui a appris, en fait de tir, dans les six mois qui precedent.

Le decouragement est complet, quand il entend dire par ses officiers :

« A la guerre, on ne vise plus; tout ce qu'on peut obtenir de Thomme, c'est
qu'il mette son fusil ä peu pres horizontalement. »

Le but des manceuvres avec tir reel est de reagir contre cette tendance, de

decider le soldat ä viser juste, meme lorsqu'il est en groupe. bien qu'il soit
impossible de lui montrer le resultat qu'il a obtenu personnellement. A cet
effet, il faut lui montrer le resultat tactique obtenu par l'unite dont il fait
partie. On lui dira, par exemple, qu'une troupe qui, en cinq minutes, a perdu
le quart de son eflectif, peut etre consideree comme hors d'etat de continuer ä

combattre; on lui demandera de chercher ä obtenir ce resultat, et, suivant
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qu'il l'aura realise ou non, on lui representera Tennemi en fuite ou faisant un
bond en avant.

Les manieuvres avec tir reel ont donc une double utilite :

Elles confirment Tenseignement tactique donne clans les exercices qui
precedent, en y ajoutant la sanetion du coup de fusil;

Elles encouragen t, en meme temps, le soldat ä viser juste, en lui donnant
comme recompense de son effort la constatation du resultat tactique obtenu.

On repete volontiers que, au combat, la crainte de la mort fait perdre ä

Thomme tous ses moyens et qu'il ne vise plus : il tire dans le bleu. Aux
manceuvres d'automne, oü le danger n'existe pas, il ne vise pas non plus. II y a

donc ä cette negligence une excuse autre que celle de la peur. II y a que, le
plus souvent, Thomme ne sait pas sur quoi tirer, parce qu'on ne le lui a pas
dit, parce qu'on ne peut pas le lui dire. La direction du chef ne consiste pas,
comme on Ta cru longtemps, dans l'indication d'un point ä viser, mais dans
la designation d'un objectif que le soldat doit savoir suivre des yeux, retrouver
apres un deplacement. reconnaitre dans ses formes changeantes; et, dans cet
objectif, chaque soldat visera lo point qu'il voit lc mieux. Souvent, meme, l'officier

se bornera ä indiquer le resultat ä obtenir, la zone ä interdire ä Tennemi
ou celle dans laquelle on se propose de progresser soi-meme, et c'est dans la
region ainsi definie que, en s'inspirant de la pensee du chef, chaque tireur
choisira son but particulier, döterminera la hausse et, s'il y a lieu, le moment
de tirer. La sanetion de cet effort intellectuel, dans les manoeuvres avec tir
reel, c'est la cible qui tombe, c'est Tobjectif qui se couche, c'est la constatation

du resultat tactique qu'on se proposait d'obtenir.

Je ne peux m'empecher d'interrompre ma citation pour dire combien il
est regrettable que cette Organisation des silhouettes laisse ä desirer, combien

il serait souhaitable qu'on Tameliorät, mais combien, hölas! cette
amelioration parait irröalisable!,.. Et, maintenant, je continue ä transcrire.

11 ne faudrait cependant pas s'exagcrer la portee de ces exercices, s'attendre

ä y voir une image de la guerre plus ressemblante que ne le sont les
manceuvres avec feu simule ou cartouches ä blanc. C'est le contraire qui a lieu
generalement, parce que les Conventions ä adopter et les mesures de securite ä

prendre entrainent souvent des invraisemblances qui contribuent äfausser
Tenseignement tactique. Cet inconvenient se manifeste particulierement sur les

champs de tir de circonstance, ä cause du voisinage des lieux habites.
Los champs de tir de circonstance ont. en outre, l'inconvenient de mal se

preter ä Torganisation des objectifs. Enfin, il est rare qu'on y trouve des abris
naturels, et on ne peut generalement pas y construire d'abris artificiels
permettant ä la troupe d'apprendre ä cheminer. Les champs de tir permanents
sont encore ceux qui se pretent le mieux ä Texecution des manceuvres avec tir
reel, ä condition qn'ils soient convenablement truques

Je ne m'öcarte pas de la question du tir de Tinfanterie en signalant le
telemetre prismatique instantanö que le commandant Gerard vient d'inven-

ter, et que construit la maison Clermont (114 rue du Temple, ä Paris). On

connait la valeur des instruments d'optique et de precision qu'elle fournit.
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On connait aussi les mörites du commandant Gerard qui. s'il a imagine la

bicyclette pliante, ne s'est pourtant pas specialise dans la question cycliste.
11 a porte sur bien des domaines tres differents son activite que j'appellerais
inlassable, si pröcisement Texces de son travail ne Tobligeait, en ce

moment meine, ä se reposer et ä sc soigner — ce qui ne lui etait jamais
arrive.

Le ministere de la marine vient d'adopter, pour le tir de la moyenne et

de la grosse artillerie, un telemetre du ä Tingeniositc de cet officier. Le
modöle dont j'ai parle, et qui en derive, est destine ä l'armee de terre. II peut

servir comme appareil d'instruction. pour rendre pratiques les exercices

d'appreciation des distances et de conduite des feux qui constituent une des

parties les plus importantes de Tinstruction des officiers et des grades
d'infanterie. En campagne, on Tutilisera avec facilite pour mesurer Teloignement

d'un point quelconque ou d'un objectif anime, celui-ci pouvant n'etre

apercu que sur une partie de sa hauteur, pourvu toutefois que ses dimensions

soient connues ou puissent etre appreciees. Ce telemetre, en effet,

s'emploie comme une sorte de stadia.

Ce n'est pas sans beaucoup d'emotion que j'apprends, au moment meme
oü je corrige les epreuves de cette Chronique, la mise en non activite du

colonel Auger. N'ayant pas eu beaucoup ä nie louer de mes relations avec

cet officier, je me sens fort ä Taise pour dire la haute estime qu'il m'inspire.
Sur ses notes, d'ailleurs, on Ta gratifie du qualifleatif de « vertueux », epi-
thete meritee mais insolite, encore que Napoleon l'ait appliquee ä Drouot.
J'ai souvent parle de lui. En avril 1901 (page 327), j'ai cite tres elogieuse-
nient ses Trois etudes tactiques. 11 y a deux mois (page 393), j'annoncais son

depart de la Section technique de Tinfanterie, dont il etait le secretaire. Je

ne m'imaginais pas alors que son nom devait si tot revenir sous ma plume.
Et je ne me serais surtout pas doute que cet honnete homme serait victime
de son honnetete meine. II a cru devoir conseiller ä ses subordonnes de se

conformer au decret sur le service interieur lequel n'exige l'obeissance que
« pour le bien du service et Texecution des reglements militaires. »Ha dit,
en substance : « Tant que je serai present, conformez-vous ä mes ordres.

Quand je ne serai pas lä, bornez-vous ä vous en inspirer, en ce sens que, si

vous les jugez inexecutables, inopportuns, dangereux, contraires au devoir

superieur, si en un mot vous pensez que, moi pre'sent, je les aurais re'voque's,

n'hesitez pas ä n'en tenir aucun compte. » Mais n'est-ce donc pas la saine

doctrine de l'initiative, cela? Et c'est pour une'declaration aussi orthodoxe

qu'on frappe un officier dont la valeur morale egale la valeur professionnelle

Etrange. en verite, et desolant.
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CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Cyclisme ct automobilisme militaire. — Les manceuvres. — A propos de franc-
mavonnerie. — Le kepi supprime. — Une enquete sur Tadministration de

la guerre. — La catastrophe aerostatique du 2 juin.

Une importante association, ä la fois sportive et militaire, vient d'etre

organisöe qui pourra rendre de grands services ä Tarmee, si eile est
disciplinee et convenablement employee. C'est l'association des volontaires
cyclistes et automobilistes qu'un decret vient de sanetionner. L'idee de cette
association a pris naissance dans nos principales societes sportives qui sont
animees d'un remarquable esprit de patriotisme et ont dejä prouve ces
dernieres annees, ä l'occasion des grandes manoeuvres, qu'elles sont capables
de traduire leurs sentiments par des actes. C'est ainsi qu'en 1905 et en 1906

nous avons eu, comme je vous Tai mandö en son temps, des compagnies de

volontaires cyclistes et de nombreux volontaires automobilistes. Encoura-
göes par les resultats ainsi acquis, nos principales societes sportives, TAudax,

le Touring Club, TAutomobile Club, la Societe de tir national, se sont

empressees de proposer au ministre de la guerre Torganisation officielle
d'un corps de volontaires cyclistes et automobilistes. En temps de paix, il
s'occupera de Tinstruction de ses membres sous la surveillance du ministere
de la guerre; en cas de guerre, il coopörera aux Operations et sera soumis,
k cet effet, au reglement de diseipline militaire. Les grandes manoeuvres de

cette annöe-ci permettront de constater les services de cette institution par
une application plus etendue de ceux-ci. Dejä, ä l'occasion du recent match
de tir international qui s'est tenu ä Rome, le nouveau corps a fait, les 1er et
2 juin, un exercice combine avec les bersagliers-cyclistes de Rome, Naples
et Ancöne. Cette manoeuvre a eu lieu sur les cotes de la mer Tyrrhönienne,
avec le concours d'un torpilleur.

&
'

-fr

Voici la serie des grandes manceuvres qui, cette annee-ci, auront lieu de

juillet ä fin aoüt.
1° Des grandes manoeuvres dans la Haute-Novarese, du 28 aoüt au 6

septembre. Les Ier, Ile et IIP corps (Turin, Alexandrie, Milan) y prendront part,
complötös d'unites et de services venus d'autres corps d'armee, plus une
division de Plaisance. et une division de cavalerie. — 2° Un voyage d'etat-

major. — 3° Voyage de cavalerie. — 4° Des camps d'instruction de brigade
et de division avec manoeuvres de campagne dans tous les corps d'armee,

y compris ceux qui sont appeles aux grandes manceuvres. — 5° Un camp de

cavalerie ä Pordenone. — 6° Des exercices speciaux d'artillerie et du genie.

1907 38
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— 7° Des manceuvres de cadres de corps d'armee sous la direction des

commandants de corps. — 8° Des manceuvres de cadres pour la cavalerie des

Ye, VIe et Xe corps d'armee, avec partieipation d'officiers des 4e, 5e et 9e

brigades de cavalerie.
** *

Au mois d'avril passe, le ministre de la guerre a etö interpele au Parlement

au sujet d'une enquete qu'avait cru devoir faire im commandant de corps
ou de division, pour connaitre les noms des officiers de son unite affilies ä

la franc-maconnerie. 11 s'agissait d'incidents qui ont ete forts exageres,
mais ä la suite desquels toute la presse s'est mise ä rechercher s'il convenait

qu'un officier füt franc-maijon. L'opinion la plus repandue a ete qu'il
valait mieux qu'il ne s'infeodät pas ä une association qui s'entoure de tant
de mystöre et de secret; que, dejä Iie par im serment ä son roi et aux lois
de TEtat, il risquait de se placer dans une fausse position s'il contraetait
des engagements par ailleurs. On a läit remarquer, il est vrai, qu'une grande
partie des plus hauts personnages de TEtat sont eux-memes des francs-
macons ; mais cela n'infirme pas fe principe que Tofficier, lui, ferait mieux
de s'abstenir de tout lien de nature ä brider sa liberte. Cette discussion a

repandu, pendant quelques jours, un certain malaise dans Tarmee. Esperons

qu'on y verra au moins im avertissement pour Tavenir.

Notre vieux et classique kepi est aboli. Voilä des annöes qu'elle etait re-
clamee. cette abolition, pour de nombreux et varies motifs. On reprochait
au kepi d'etre trop lourd et trop chaud: de gener le soldat pour viser dans
la position du tireur couche, enfin d'etre inesthetique, surtout pourle fantassin

de petite taille. On lui a substitue une casquette de campagne en drap'
bleu, leger, impermeable, avec coiffe de toile blanche et ä peu pres la forme
de notre ancien bonnet de police. La casquette de campagne est sans signe
distinetif pour les soldats et les caporaux. Pour le travail, on donne ä la
troupe une casquette tres simple, sans visiere. La transformation se fera
graduellement; pour les officiers, eile est immediate; ils n'ont plus, pour
toutes occasions, qu'un couvre-chef, la casquette. Par tradition, on a laisse
le köpi aux grenadiers et aux artilleurs ä cheval, de möme qu'on a laisse
leurs chapeaux speciaux aux bersagliers et aux carabiniers.

Toute une serie de questions importantes attendent une Solution : celle
du materiel d'artillerie, celle de la reduction du service militaire, la question
des sous-officiers, celle de la defense de notre frontiere Orientale. La Chambre

des deputes avait nomme une commission de douze membres chargee
d'en pröparer Tetude.



CHRONIQUE ITALIENNE 56y

Mais une certaine möfiance s'etant manifestee au sujet des travaux de

notre Inspectorat general de Tartillerie relatifs au nouveau materiel, et des

controverses de jour en jour plus nombreuses Tentretenant, le gouvernement

a resolu, par analogie avec ce qui avait ete fait au ministere de la
marine, il y a trois ans, de proposer une enquete sur Tadministration du

ministere de la guerre. La commission d'enquöte sera composee de six
deputes et de six senateurs elus par leurs corps, et de cinq membres ä la
designation du gouvernement. L'attention de la commission devra porter,
specialement, sur les points suivants : les contrats et les fournitures; le contröle
des depenses etabli par la Cour des comptes; le contröle de la Tresorerie
generale; les fonds des corps ; les magasins; les fonctions des divers Services;

la recherche des causes du möcontentement que Ton dit regner dans

Tarmee; les travaux de defense et de preparation ä la guerre; la mobilisation

et ses preparatifs; les cadres du personnel civil et militaire.
Le pays desire voir clair dans la question militaire; il veut savoir ce qu'il

y a de fonde dans les plaintes qui se font jour. II veut savoir surtout si les

gros credits affectes ä la defense nationale reeoivent un judicieux emploi.
L'armöe elle-meme, notamment les officiers de tous grades, sont satifaits de

cette enquete qui doit, esperent-ils, fournir une clarte definitive et mettre
une .bonne fois notre armee en mesure de remplir sa haute mission.
L'enquöte sur la marine a eu cet effet; eile a fourni de bons rösultats que le

pays est unanime ä apprecier. On compte qu'il en sera de meme de

l'enquete sur laguerre. Elle devra etre achevee dans le delai d'un an.

L'institution de la commission d'enquöte devait avoir pour premier
resultat de suspendre le vote des credits extraordinaires demandes par le

gouvernement. Toutefois, des engagements ayant ete pris envers des maisons

etrangeres pour la construetion du nouveau materiel d'artillerie, il ne

pouvait etre question d'ajournerle vote de Tentier des 200 millions. Soixante
ont ete aecordös.

L'etude de la question de Tartillerie n'est d'ailleurs pas achevee.
Plusieurs problemes sont encore irresolus, tels celui du nombre des pieces de la
batterie, celui de Torganisation de batteries d'obusiers de campagne (en

partie dejä construits), celui de Tarmement des forts de la frontiere Orientale.

Mais pour arreter la Solution de ces problemes-lä, il est absolument
nöcessaire d'attendre les conclusions de la commission d'enquöte. On pense
bien que ces conclusions demontreront la necessite de mesures plus radi-
cales que Celles auxquelles le ministre de la guerre s'est borne, par crainte
des violences des oppositions systematiques.

Reserve faite de la question des credits extraordinaires, la discussion du

budget de la guerre s'est passee tranquillement. On a confirme quelques
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mesures d'amöliorations pour la solde et les pensions d'officiers ainsi que

pour les reglements de service des sous-officiers.

Les journaux vous ont appris la catastrophe aerostatique du 2 juin, ä

Rome, qui a coüte la vie au malheureux capitaine du genie, M. Ulivelli.
Quelques critiques injustes ayant ete formulöes ä cette occasion ä l'adresse
de notre parc d'aerostation militaire, je crois utile de fournir ä ce sujet
quelques mots d'explication.

Que nos ballons soient construits selon les meilleures regles et avec le

plus grand soin, toutes nes experiences d'ascension le prouvent, ainsi que
les röcents concours internationaux de l'exposition de Milan et d'autres, ä

l'ötranger. On a critique l'emploi d'une poudre d'aluminium dont on recouvre
la soie de l'aerostat pour obtenir la refraction des rayons solaires au lien
de leur absorption, ce qui övite une trop rapide dilatation de Thydrogene,

par consequent une perte de gaz et une diminution de la force ascensionnelle

ct de la duree de la navigation. Cette poudre procure ainsi de reels

avantages, sans entrainer d'inconvenients, ainsi qu'on Ta demontre maintes
fois. Notamment, eile n'aecroit pas les chances d'explosion resultant des

fortes differences de potentiel electrique; la poudre metallique favoriserait
plutöt la stabilite electrique.

La catastrophe du 2 juin est une vraie malchance. Le temps ötait
menacant et l'atmosphere chargee d'ölectricitö. Probablement que si le
capitaine Ulivelli s'etait maintenu ä une hauteur de quelques dizaines de metres

comme Taurait conseille une grande prudence, il n'aurait pas traverse
brusquement des nappes atmospheriques chargees de potentiels electriques tres
differents. Or, le malheureux officier s'est, au contraire, eleve dans les airs

avec une grande vitesse, allant au-devant de son infortune.
Cet accident est le premier qui ait frappe notre aerostation; il meritait

ainsi une mention particuliere.

INFORMATIONS

SUISSE

Rapport de la I"' division. — Le 9 juillet a eu lieu ä Lausanne un rapport

de la Ire division qui a reuni, sous les ordres du colonel-divisionnaire
Secretan, les officiers superieurs de la division et les chefs des unites qui
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